
Commission CRUSTACES
Saint-Vaast

le 25 janvier 2020



Ordre du jour

1. Accueil et Information des nouveaux licenciés

2. Points d’organisation de la pêche 

 Etat de la ressource

 Propositions mesures

3. Information

▪ Programme Reccru : quelques résultats

▪ Natura 2000 dans les zones de Surtainville et Vauville

▪ Statut des licences

4. Calendrier des autres réunions 

Questions diverses : 



1. Accueil et Information des nouveaux licenciés

 Evolution des licences CRUSTACES

 Informations gestion de la pêche

 Aspects sociaux et administratifs,

 Engagements aux bonnes pratiques

 Parrainage

1° installation
CRUSTACES  2020 Romain MARIE Granville/CY

Maxime PERROTTE Granville / MQ

Christophe APPOURCHAUX CA-DI               



 56% en Manche Ouest et  
44% ME

 85% installés

 15% abandon avant achat 
navire

La majorité des installations entre 
2014 et 2016

Ressource abondante, baisse depuis 
2015 : 

TOURTEAU 

HOMARD

Crustacés ND1 MW ME Installés

2012 4 3 1 4

2013 5 4 1 3

2014 10 6 4 8

2015 10 5 5 7

2016 9 4 5 9

2017 5 3 2 5

2018 4 3 1 3

2019 2 1 1 2

2020 3 3 0

OC GO MARAIS Théo 2018

OC SG JOANNES Benjamin 2018

NO CA MOUTON Julien 2018

HC HE JEANNE Vincent 2018

OC PI NAVET Laurent 2019

EC SV LEBRETTEVILLOIS 2019

OC GR/CY MARIE Romain 2020

OC GR/MQ PERROTTE Maxime 2020

NO CA DI APPOURCHAUX Chr 2020*

1° installations Crustacés

Evolution nouvelles installations 

CRUSTACES



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

La licence CRUSTACES

 Vous avez obtenu la Licence Crustacés = droit d’exercer la pêche de crustacés dans 
certaines conditions

 Engagement aux bonnes pratiques de pêche CRUSTACES, maillage filet, tailles 
espèces

 Tailles règlementaires

 Déclarations de  Capture



Licences de pêche CRUSTACES 

 
 

 

LICENCES de PECHE Normandie 2018  
      

Antenne EC 
Navire : KALLISTE  CH 681320 

Nom : DOUCET Mathieu 

18 La Craulière 
50550   ST VAAST LA HOUGUE 

 

Le couple propriétaire/navire désigné ci-dessus est titulaire des LICENCES de PÊCHE 
délivrées par le CRPM Normandie précisées en noir ci-après : 
 
 

 Licence BULOT :    Zone :  
 
 

 Licence CRUSTACES :  oui Zone CIEM VII : Manche Est 
 

• CASIERS à GROS Crustacés oui 
 Nombre autorisé : CL : 100    PG : 50  
 Espèces autorisées :  Araignée Tourteau  AEP CIEM VII : oui 
    Homard    
    Etrille     

 

• CASIERS à PETITS Crustacés  oui 
 Nombre autorisé : Crabe Vert (CV) :  Bouquet (BO) : 100 

 

• FILET à ARAIGNEE (maillage > 220 mm) :  
 
 

 Licence SEICHE :   oui Zone : Manche Est 
     

• CASIERS à SEICHE  oui 
 Nombre autorisé :  80   

 
 

 Licence FILET à POISSONS : oui Zone : Manche Est 
 
 
 

Date de délivrance : 1° janvier 2018 
Période de validité : 1°janvier au 31 décembre 2018 

 

Comité Régional des Pêches Maritimes 
et des Elevages Marins de Normandie 

 

 

Comité Régional des Pêches Maritimes 

et des Elevages Marins de Normandie 

 À conserver à bord

 Licence attribuée au couple 
propriétaire/navire

 N’est pas vendable ni 
transférable

 Si changement navire, 
même caractéristiques



Engagements aux Bonnes pratiques de 

pêche

 À signer en recevant la 
licence et les marques

 Nombre de casiers limités 
(CRU SEI BUL)

 Marquage obligatoire

 Zone interdite aux Pièges 
MW

 Trappe d’échappement 
obligatoire tous les CASIERS 

 Taille réglementaire crustacés

 
 
 

Engagement à la Charte des bonnes pratiques de pêche 
CRUSTACES – MW 2020 

 

Je soussigné, ……………………………………………………………………… patron armateur ou armateur du  
 
Navire ………………………………………………………………………………… immatriculé ……………………………………. 
 
certifie avoir pris connaissance de la règlementation de pêche des Crustacés résumée ci-dessous 
et m’engage formellement à respecter les bonnes pratiques : 
 

• Je me limite à pêcher avec 200 casiers maxi par homme embarqué, maximum de casiers pièges est 
50% 

• Je marque tous mes Casiers avec les marques 2020 seules valides dont les couleurs sont  :  
 Casier Piège : JAUNE   Casier Classique : VERT   Bouquet :  ROSE    Crabe vert :  BLANC 
 les anciennes marques sont retirées des casiers chaque année 
   

• Je n’utilise pas de Casiers Pièges dans les 4 zones où ils sont interdits :  
o Bande côtière Ouest Cotentin (Mont St Michel-Nez de Jobourg) 
o Minquiers et Roches Douvres 
o Ecrehou zone Est   
      

• Je sais que la Trappe d’échappement est obligatoire sur tous les casiers, l’ouverture minimale est 

de 45*80 mm 

• Je balise avec une étiquette (N°d’immatriculation du navire), les filières de casiers posées au delà 

des 12 milles  

• Je remets les juvéniles immédiatement à la mer, animaux dont la taille est inférieure à la Taille 
réglementaire mentionnée ci-dessous :  

   

ARAIGNEE 
HOMARD 
LANGOUSTE 
TOURTEAU 
ETRILLE 
BOUQUET 

12 cm 
8.7 cm 
11 cm 
15 cm 
5 cm 
5 cm 

Hauteur de Carapace 
Longueur céphalothorax à partir du creux de l’œil 
Longueur céphalothorax à partir du rostre 
La plus grande dimension 
Hauteur de la carapace 
Longueur totale 

   

• Je m’interdis de : 
o arracher les pinces des araignées et tourteaux vivants 
o poser du matériel de pêche dans les 5 Cantonnements interdits à la pêche : Chausey, 

Blainville, Pirou, St Germain, Dielette 
o poser des FILETS du 1° sept au 15 octobre : Minquiers, Sud Minquiers, Est et Nord Est de 

Jersey (zones rose et rouge). 

Date   Signature 
 
 
 

A conserver à bord 

◼ Maillage et Longueur des 
filets Araignée



BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

 Obligation Déclarations de captures 

 Envoi à DML50  + Comité des Pêches 

 Carnet de FP (franco français) : navire – 10 m

Feuillet jaune à déposer à Comité des pêches

 Journal de bord LB (communautaire) : navire 10 m et +

Feuillet bleu à déposer Comité des Peches

 Comment déclarer ?



Déclaration de CAPTURES

Format FICHE de PECHE pour 
Navires de moins de 10 m

 À remplir à bord ou à terre 
selon taille du navire 

 Par le capitaine du navire

 Fiche Jaune au Comité 
Régional



Déclaration de CAPTURES

CODE ENGIN et CODE ESPECES

ESPECES Nom français CODE

Araignée européenne SCR

Bouquet commun CPR

Crabe vert CRG

Étrille commune LIO

Homard européen LBE

Tourteau CRE

ENGINS CODE n°

Casiers Bouquet FPO 241

Casiers GROS Crustacés FPO 242

Casiers Etrille FPO 243

Casiers Seiche FPO 244

Casiers BULOT FPO 245

Filet Droit GNS 511

Filet Trémail GTR 512



Déclaration de CAPTURES

LogBook pour navires de 10 m et plus

 À remplir à bord

 Par le capitaine du navire

 Fiche bleue au Comité Régional 
des Pêches



Nouveau format LogBook



RECTANGLES Statistiques

27 E8BG

27 E8FR

Manche Est

Manche Ouest



Déclaration de CAPTURES

27 E8BG

27 E8FR

Manche Ouest

en Baie de 

Granville



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

 Démarches pour obtenir les droits de pêche

3 étapes

Etape 1

Déclaration 
de Projet

Bien 
expliquer 
son projet

 

 

Date arrivée au CRPM Normandie 
 

 

DECLARATION de PROJET  

 

 Avertissement 
Cette déclaration de projet N’EST PAS une demande de licence de pêche.  
Elle permet de vous conseiller avant tout achat de navire.  
Elle sera adressée au Comité des Pêches AVANT toute nouvelle demande de licence.  
Les informations fournies sont prises en compte pour de l’instruction de votre dossier. 

 
 

Etat Civil 
NOM - Prénom futur propriétaire : ........................................................………......... Né le : ......................... 
 

Adresse : ............................................................................ CP................. Ville :................................................ 
 

Tél. : ........................... Portable : .................................. E mail :…….………………………................................ 
 

 Nom du PATRON (si déjà installé) : .............................................…………………………………… 

 

Projet      ❑ Nouvelle installation Avez vous dejà été propriétaire d’’un navire de pêche ? réponse obligatoire ❑ oui ❑ non 

  Si oui, à quelle date avez-vous vendu votre dernier navire ?................................ 

        ❑ Diversification (déjà propriétaire) date d’aquisition du navire : ………………  précisez : 

 

Pensez-vous adhérer ou êtes vous déjà adhérent à une OP ? ❑ non , si oui ❑OPN ❑ FROM  ❑ Autre 

 
Nom du NAVIRE N° Imm Long. en 

m 
Puissance 

préciser KW/CV 
Jauge Droits de Pêche 

associés (AEP, ANP) 
Nombre 
hommes 

Port de 
débarque 

 
 
 

       
 

 
Votre Expérience à la PÊCHE MARITIME   
 

Temps de navigation à la Pêche 

Métiers pratiqués 
 Type de pêche  Navire 

 

Comme MATELOT 
 

comme PATRON salarié 
 

comme PATRON 
embarqué 
 

AUTRES ………………... 

 

………………………………………………… 

 
………………………………………………… 
 
………………………………………………… 
 
…………………………………………………. 

 

………………………………… 
 
………………………………… 
 
.………………………………… 
 
…………………………………. 

 

…..……………………… 
 
………………………….. 
 
………………………….. 

 
…………………..……… 

TOTAL   

 
Votre Formation : Brevet de commandement détenu et validé 
 

Nom du brevet ……………………………………    Année d’obtention : ………………Validé le : …………..… 
 

Vous souhaitez pêcher des espèces 
soumises à Autorisations Administratives =  
Chalutage dérogatoire dans les 3 milles 

 

(Entourez l’espèce et la zone) 

Zone 
géographique 

Date des demandes 
d’Autorisations 

Critères 

 

  Seiche 
  Maquereau 
    Crevette Grise 

 

ME - MO 
ME 
ME 

8 janvier 
8 février 

 

< 16.5 m 
< 14 m – 250 kw 
< 12 m – 220 CV 

 

Toute l’année Antenne -> CRPM



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

Démarches pour obtenir les droits de pêche

Licences
Cru Bul Seiche Filet
CSJ Moule Pr Biv…

PAP, Bar …

Permis BG et 
AEP- ANP

Période Qui

Arts dormants :  
Sept

Arts trainants : 
Avril

AA chalutage Janvier - fevrier

Septembre 
Novembre

Où

CRPM Isabelle Lucile
et 

Antennes 
OC Julie

EC Géraldine

CRPM facteur
> DIRM ou OP

Etape 2
Demandes 

Licences, AA AEP



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

Où? Manche Est
Licences

AEP Cabillaud + ANP Sole = 
AEP poissons demersaux

Manche Ouest

Manche Est



JE

FR BN

FR BR

A
B

C

Cartographie : IFREMER-PB

2° W

49°

N

Limite territoriale séparative de France et Jersey

FR BN

Limite séparative de Normandie et Bretagne

JEEaux territoriales de Jersey

49 ° N

D

E

F

Manche Ouest

• Licences
• Permis Baie 

Granville
• AEP SMO
(Sole Manche Ouest)



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

Demande d’AEP : OPN ou CRPM (facteur)-> Etat DIRM

Etape 2

AEP

Formulaires demande
AEP, où ?

CRPM : Sonia Muller
Antennes 
OC  : Julie Leglinel
EC :  Géraldine Laisné
CDP14 : Celine Hamon
DP : Florence Deseaver



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

Demande d’AEP : OPN ou CRPM (facteur)-> Etat DIRM

Etape 2

AEP

+ Plan de captures 
(justificatif de l’activité)

Lister les activités importantes et 
complémentaires
Par ex, si votre navire fait plusieurs activités 
dans l’année : 

CASIER CRUSTACES = FPO 10 mois
FILET  = GNS / GTR 4 mois

Demande de 
Transfert si 

changement navire

Réservation de capacité si 
- obtenir PME 
- augmentation de 
puissance



1. BIENVENUE AUX Nouveaux Licenciés

Informations économiques et sociales

• Pour achat du navire :

 Financement : Aides de la région mesure 31

 Compromis de vente

 Embarquement d’équipage : contrat de travail et mutuelle obligatoire

• Caisse intempérie : adhésion

• Formation Matelots : certificat de Matelot de Pont remplace CIN



1. BIENVENUE AUX Nouveaux Licenciés

Pour Valoriser la pêche et ses bonnes pratiques

▪ Homard: démarche MSC 

 Bonnes pratiques de gestion

 Participation à l’auto échantillonnage

▪ Qualité bonne gestion + Qualité fraicheur = QBG + QF

 Elastique = marque de traçabilité

 Adhésion NFM 100€ HT par an 

▪ Si Mode de commercialisation hors criée et mareyeurs (Coquillages)

formation indispensable pour assurer la Sécurité sanitaire



1. BIENVENUE aux Nouveaux Licenciés

CPO à payer au Comité National

▪ CPO à régler au CNPM 2 fois par an au bout d’1 année d’exercice 

▪ CPO doivent être à jour pour le renouvellement des licences

▪ Reversement une partie au CRPM



1. BIENVENUE AUX Nouveaux Licenciés

Sécurité du navire  ->   Commission sécurité CRPM

Obligatoire  

▪ DUP : Document Unique de Prévention

▪ Option pour passager spécial = obligation

▪ Matériel de Sécurité : a minima le VFI 

▪ Visite de sécurité

▪ Médical

▪ Brevet revalidé  ts les 5 ans – formulaire

▪ Portail du marin site internet (créer alerte)



1. BIENVENUE AUX Nouveaux Licenciés

Cohabitation entre métiers différents

▪ Ouest Cotentin : voir GL AOC

 chalutiers et caseyeurs : seiche printemps avril juin

 Autour de Chausey

 Autres secteurs

▪ Nord Cotentin Cherbourg : chalutiers /caseyeurs/fileyeurs 

▪ Est Cotentin : Bulotiers / CSJ -> Xavier Tetard

▪ Cartes cohabitation disponibles 

CRPM CH (XT) et AOC (GH)



1. BIENVENUE AUX Nouveaux Licenciés

Enquêtes Valpena

Tous les navires

Activité est recensée pour chaque carré (maille)

1 navire, quelle activité chaque mois 

avec quel engin ?

Préparer vos tablettes….

Enquêtes navires Normandie

sur les activités 2017 et 2018



2. Organisation Pêche – Etat Stock

Etat de la ressource en Crustacés 2018 2019 : 
 Votre impression Homard et Tourteau 2018 et 2019

 Résultats scientifiques

 Taille minimale règlementaire du homard à 88 mm et maximale à 135 mm ?

 Point sur les licences attribuées sans nombre de casiers, 

 Manche Est : licences et GT gestion de Manche Est

 Limiter les apports en araignée



2. Organisation Pêche – Etat Stock

Etat de la ressource Crustacés (homard, araignée tourteau) 

 Point des pêcheurs selon les secteurs :

 EC

 NC

 NO

 OC 

 Résultats scientifiques : 2018 – 2019 partiel



2. Organisation Pêche – Etat Stock

Etat de la ressource Crustacés 

Vu par scientifiques IFREMER (Martial Laurans) 

Echelle FR  : 4 espèces 

Echelle Normandie : 2 espèces - 3 zones

- Homard

- Araignée

- Tourteau 

Compléments information par SMEL/CRPM

- Structure de taille



ETAT de STOCKS CRUSTACES

Etat stock Crustacés

▪ Débarquements FRANCE

Tourteau -

Poids

Valeur

Homard

Tourteau

Araignée



▪ Débarquements Crustacés COTENTIN : HO AR TO 2018

Source CRPM

ETAT de STOCKS CRUSTACES

0

100

200

300

400

500

600

700

800

AR HO TO

2018 - POIDS  Gros Crustacés Cotentin

0,00 €

1 000,00 €

2 000,00 €

3 000,00 €

4 000,00 €

5 000,00 €

AR HO TO

2018 - VALEUR Gros Crustacés Cotentin 



Etat stock Homard NO/JE

▪ 4 zones :   3 Normandie

1 Jersey

▪ FR et JE

ETAT de STOCKS CRUSTACES



Etat Stock Homard NO/JE

▪ LPUE  - évolution sur 17 ans

Sources :  Fiches pêche et logbook - IFREMER

Zone 

côtière

Zone 

Nord

Zone 

MINQ

ETAT de STOCKS CRUSTACES



Etat Stock Homard NO/JE

▪ IAS  - Indice Abondance Standard - évolution sur 17 ans

Sources :  Fiches pêche et logbook - IFREMER

ETAT de STOCKS CRUSTACES



Etat Stock Homard NO/JE

▪ Structure de taille

ETAT de STOCKS CRUSTACES

2 classes d’âge 

principalement

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

Taille (mm)

Fréquence de Taille Homards 2018
Zone 1

n=1
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Fréquence de Taille Homards 2018
Zone 2 n=398

Tmoy=95 

Zone 

côtière
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40%

45%

Taille (mm)

Fréquence de Taille Homards 2018
Zone 3

n=101

Tm=96 

Zone 

Jersey

0%
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10%

15%

20%
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30%
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40%

45%

Taille (mm)

Fréquence de Taille Homards 2018
Zone 4

n=348

Tm=93 

Zone 

Nord

Zone 

Minquiers



Etat Stock Homard NO/JE

▪ Structure de taille

one 

côtière

ETAT de STOCKS CRUSTACES



Homard AraignéeTourteau
Langouste

ATL Manche 

++++ 

invasive

2020 regain ? ++ 2020 

Premières 
à taille 

commerciale

> 110 mm

Demande de contrôler mieux l’effort de pêche 
(nombre de casiers)

Baisse Z2 
OC

Stable Z1 
Nord

Stable Z4 
MINQ

ETAT de STOCKS CRUSTACES



PROPOSITIONS 

à Débattre



2. Organisation Pêche : Propositions 

HOMARD Tailles règlementaires

 Taille mini à 88 mm ?

 Taille maximale à 135 mm ?

ARAIGNEE : Limiter les apports ? Période, combien ?

Manche Est : Groupe travail

LICENCES attribuées



2. Organisation Pêche : propositions 

LICENCES attribuées sans nombre de casiers 

Principe : Par zone OC NO NC EC

 Contingent de licences + Contingent de casiers

 2020 licences attribuées, mais nombre de casiers pas insuffisant pour servir toutes les 

licences

 Désistement qui laissent des casiers disponibles qui touche 2 zones : OC  et NO

-> Réattribution des casiers disponibles ? Oui

LICENCES Manche Est,1 lic disponible car désistement : 1° installation en liste 

d’attente 

-> Attribution de la licence ? Oui



2. Organisation Pêche : Conclusions

TAILLE REGLEMENTAIRES

- 88 mm ? non - mais si oui Zone ? Date mise en oeuvre

- 135 mm ?

ARAIGNEE : ………….

LICENCES réattribution de casiers

-> Oui

LICENCES Manche Est

-> Attribution de la licence ME en 1° installtion ? Oui

-> Avenant délib Crustacés Manche Ouest et Manche concerne : 



INFORMATION



3. Programme RECCRU

RECCRU : quelques résultats

3 types d’interventions 

◼ Par Collecteurs de larves et mini homard (groupe 0)

◼ Par pêche expérimentale avec casiers spécifiques petits 
individus (groupe 1-2 ans)

◼ Par observations des captures + de 2 ans



9/10

10/10
5/10

6/10

7/10

7/10

3. RECCRU collecteurs

Tourteau 2- 4  cmEtrille 1 cm



Pêche Expérimentale

Période Avril à Octobre

 Majorité : Etrille et Homard, puis Tourteau et Araignée

 Homard : Concentré dans GNB, peu ou pas autres secteurs

 Plus petite taille homard 35 mm de cephalo

 Etrille un peu partout

3. RECCRU Pêche expérimentale



Collecteurs

3 Chausey récupérés Vendredi 24

3 Cherbourg à récupérer : Gérard Thomine donne le TOP météo et Lucile et Plongeurs 
SMEL se coordonnent

Pêche Expérimentale

Minquiers

3. RECCRU Pêche expérimentale



4. Natura 2000

4. Natura 2000 Surtainville et  anse de Vauville



5. Statut Licences

Statut des licences 

▪ Licence attribuée au couple

▪ 1 navire = 1 armateur / propriétaire

▪ Titulaire seul ou le majoritaire de la copropriété ou de 
la Sté : 1 ou plusieurs licences

▪ Si changement de navire : toutes les licences sont 
transférées sur le navire remplacement

▪ Avec 3 licences sur 1 navire pas possible de les 
dispacher sur 2 navires

▪ POURQUOI ? 



5. Statut Licences

Information : statut des licences 

POURQUOI ? 

▪ Limitation effort de pêche

▪ Priorité aux 1° installations

▪ Pour une dynamique de l’activité : éviter de concentrer 
systématiquement les droits de pêche aux mêmes 
armateurs

CONCLUSIONS : 

Pour un 2° navire, faire une nouvelle demande de 
LICENCE



6. Calendrier des réunions

Calendrier réunions et Date prochaine Commission CRUSTACES

 Audit Homard : 12 février  - Granville

 13-14 février CCM baie de Granville - Granville

 Commission nationale : 7 Avril – Paris

 Groupe de travail avec Manche Est (B.Seine + DP) ? 31 janvier

 Commission CRUSTACES régionale : 4 juillet

 Questions diverses 



Protection du Maërl : interdite aux trainants



Rappel Protection des Araignées

zone d’interdiction de filets

• Fermeture pêche 
tout engin (casiers + 
filets) 1° sept au 24 oct
2016

• Interdiction utiliser 
tous les filets 
(crustacés et poissons)



EcoLabel Homard : 2 régions BN et JE

Avant 2008 : Initiative professionnelle 
CRPM BN et Jersey Fishermen Association

2008 : pré évaluation 
2009 – 2010 : 2 ans préparation pour 
évaluation

2011 : juin certification

2012-2013-2014-2015 : suivi par audit annuel



ECOLABEL Homard Pêche Durable : 3 Principes

PRINCIPE 1 : Etat du stock (Biologie + suivi 
halieutique : production, effort de pêche, 
indice d’abondance…)

PRINCIPE 2 : Pratiques de pêche n’affectent pas 
l’environnement (casiers/dauphins, tortues, 
oiseaux)

PRINCIPE 3 : Pêcherie encadrée par des mesures 
de gestion adéquates et des contrôles



CERTIFICATION Juin 2011 sous 4 conditions :

Prévoir un PLAN ACTION (scientifiques / pêcheurs)

Condition 1 : Structure de taille de la pêcherie

Condition 2 : Définition des points de références

Condition 3 : Suivi des espèces associées

Condition 4 : Plan de Recherche et stratégie



EcoLabel MSC - Qui fait Quoi à terre ?

2008 – 2010 : NFM phase préparatoire, coordinateur
CRPM : plan action, plan de recherche

2011 : évaluation et GT avec Jersey : CRPM, appui 
SMEL et Ifremer

communication + élastiques NFM, appui CRPM 
+ SMEL

2012 à 2017 : données  pêcheurs -> CRPM , SMEL
suivi audit CRPM appui Smel, Ifremer 
coordination scientifique FR/JE -> CRPM



MSC HOMARD Cotentin - Jersey pour les pêcheurs :
3 qualités

• Qualité Pêche durable : répond aux 3 principes MSC

• Qualité fraicheur : cahier charges NFM/CRPM

• Identification par élastiques :  NFM et CRPM pour le suivi 
des élastiques



Bilan des 4 années d’audit  :

• Levée des 4 conditions en juin 2014 => possibilité 
« scientifique et administrative » de continuer

• Accompagnement scientifique positif
• Coordination essoufflement certains partenaires 
…

• Reconduction de la démarche pour 2017-2020 ?



MSC HOMARD Cotentin /Jersey

NFM



3. Etat de la réflexion sur la licence 

« polyvalente ou petits métiers »

 Longueur de navire : moins de  8 m, 4°catégorie

 Saison limitée par espèce

 Moins de 200 cas cr/ bul/300 sei/

 Longueur filet max : 2000 m

 Nb hommes à bord : 1 hom à bord maxi

 Espèces sous licences : Bulot, Seiche, petits crustacés ? Poisson

 Métiers : casiers BU CR SEI, filets  

 + lignes, palangres ? 

 À finaliser : type de Flottille, cadre d’attribution de licence, espèces, 
matériel, cotisation

 Diminution de lic bul et crust 1/3 de chque pour créer petits métiers



4. CRUSTACES – Licence côtière

Ex Bretagne :

Réglemente usage des engins de pêche côtiers
Navires – 10 m  à 2 hommes maxi



4. CRUSTACES – Licence côtière

Ex Bretagne :
Filets  : total 2 km par hom (40*50m), 3 km si seul, 
Palangres et lignes : 1500 et 3000 ham / navire
Casiers  Crust : parloirs et nasses interdits : 200/ hom

Licences contingent par CLP


